
Compte-rendu de l'Assemblée Générale
de l’association LA TOULINE 

du Samedi 22 Avril 2023

*****

Le 22 avril 2023 à 10 heures, les adhérents de l’association se sont réunis dans la Salle Duplais des 
Touches de la Maison des Associations en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation de la 
Présidente.

Sur 213 adhérents, 68 présents et 13 pouvoirs, soit 81 personnes représentées, quorum non atteint.

Nous ouvrons donc cette assemblée générale extraordinaire.

Madame la Présidente, Catherine ROGE, remercie les adhérents présents de leur fidélité envers la 
Touline. Elle remercie Madame la 1ère adjointe Florence Chartier Loman, représentant notre maire, 
Daniel Coirier, qui portent tous les deux un réel intérêt pour notre association. Elle remercie 
l'expert-comptable, Mr Benoit Lavaud, qui est présent chaque année.

Elle rappelle l'ordre du jour :

– Rapport Moral et d’Activité

– Rapport Financier

– Actions et Projets 2023

– Election du Conseil d'Administration

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE

La Président rappelle que c’est la première fois qu'elle prend la parole pour présenter le rapport
moral.

Ce nouveau rôle que j’assume depuis fin avril 2022 m’a confortée dans l’idée que la Touline n’est
pas une association comme les autres. Le fait d’avoir la responsabilité de gérer  4 salariés et 43
bénévoles,  de  maintenir  l’ouverture  du  magasin  avec  une  amplitude  très  large,  de  créer  des
animations pour la population fourasine,  de maintenir une ambiance sereine,  de répondre à des
demandes externes (déménagements, aides…) n’est pas une mince affaire. Lorsque je tiens mon
rôle de trieuse bénévole à la braderie, je suis parfois impressionnée par le monde multigénérationnel
qui  fréquente  nos locaux.  Nous sommes très  certainement  l’établissement  qui  reçoit  le  plus  de
monde à Fouras en dehors des magasins de bouche.



Nous comptons en 2023, 213 adhérents, presque au niveau de l’année de référence avant COVID,
avec 234 adhérents en 2019. Le COVID nous a changé, la deuxième main répond à la responsabilité
de limiter le gaspillage et à la situation économique de plus en plus difficile.

2022 a été une année de nombreux changements. Au niveau du personnel, départ à la
retraite  des  deux  salariés,  Martine  en  avril,  puis  Jacques  en  Juin.  Parallèlement,  création  d’un
nouveau poste de gestionnaire de l’association afin de développer la relation avec les bénévoles et
les adhérents sur les aspects communication, animation. C’est Pascale Schwaller qui a été recrutée
pour assumer ce poste. Elle m’est d’un grand soutien pour assurer mon rôle de Présidente. Les
recrutements ont continué avec la remplaçante de Martine, Guadalupe De La Cruz Bernon, dite
Lupita et le remplaçant de Jacques, Vincent Guillou. Nous avons réussi également à renouveler le
contrat de Jonathan, le seul qui reste de l’ancienne équipe. Nous avons décidé lorsqu’il ne pourra
plus bénéficier d’un contrat aidé, de lui proposer un CDI. Nous avons réorganisé les horaires de
chacun pour maintenir une ouverture du lundi après-midi au samedi matin. Nous avons pu proposer
à Lupita un contrat 35 heures en lui ajoutant la tache de ménage des locaux. Elle a souhaité animer
un atelier de langue Espagnol et elle a déjà des élèves fidèles.

L’élection d’une nouvelle Présidente apporte forcement des modifications dans la manière de piloter
les actions et dans les relations entre les personnes. Nous essayons de tenir un rythme mensuel pour
la tenue du conseil d’administration. Nous avons décidé de faire part des décisions prises lors de ces
CA à  tous  les  bénévoles  d’afin  que  tous  aient  le  même  niveau  d’information.  Les  décisions
concernant les aides sociales demandant une confidentialité sont prises par le bureau, restreignant
ainsi le nombre de membres à traiter des situations difficiles. Ces comptes-rendus de bureau ne sont
pas diffusés.

Nous avons revu tous les documents  réglementaires qui  régissent  l’activité de l’association : le
règlement  intérieur,  la  charte  du bénévole,  le  règlement  intérieur  des  jardins,  la  convention  de
déménagement, les statuts eux n’ont pas eu nécessité à être modifiés.

Nous  avons  tenu  au  moins  deux  réunions  avec  les  bénévoles  afin  de  mieux  se  connaître,  de
présenter les nouveaux salariés et également de présenter la charte des bénévoles, signé par chacun,
document essentiel rappeler les principes et les engagements.

Coté animation, après les privations dues au COVID durant deux ans, nous avons commencé à
reprendre des activités. Cela a commencé en juin par  un pique-nique sous les arbres de la Place
Sud. Nous avons participé au  forum des associations sur le Front de mer le 10 septembre, une
occasion  de  plus  de  faire  de  nouvelles  rencontres  et  apporter  à  La  Touline  de  nouveaux
abonnements. Un partenariat avec le CCAS a permis d’organiser le 15 septembre une balade dans le
pertuis charentais sur  un catamaran.  En Octobre, La Touline a été l’association porteuse de la
Marche Rose Fourasine qui a rassemblé 393 inscrits et recueilli 2289€ avec la participation de
Vague de Détente (les massages de mains de Florence). Nous avons remis le chèque au Président du
Comité Départemental de la Ligue contre le Cancer en mairie début Décembre. Nous avons repris la
grande manifestation du défilé de mode automne-hiver en novembre aux Salons du Parc avec un
succès énorme. C’est une opération de grande envergure qui demande une préparation deux mois à
l’avance pour offrir aux fourasins un évènement de grande qualité. Je remercie les bénévoles, les
salariés,  les mannequins pour leur implication. En décembre comme chaque année la Touline a
participé au Téléthon avec la vente des gâteaux confectionnés par les bénévoles.

Reprise des Ateliers

11 animateurs ont accepté de partager leurs compétences, nous les remercions.

- Ateliers Langues : 2 d'Anglais (Carol Bray et Emanuel Haton), 1 d'Espagnol (Guadaloupe) et   1
de Russe (Elena Golubinskaya)

- Ateliers Informatique : avec Nelly Gachet et Eric Roux



- Atelier Couture : avec Sylvie Lecetre

- Atelier Tricot : avec Mary Minville

- Atelier Décoration : avec Cathy Morisson

- Atelier Lecture : avec Anita Beaufumé, et Pascale Arnould

- Jardins Familiaux : situés entre le Boulevard Allard et la rue Amiral Courbet (15 parcelles) avec
Jérome Borkwood ET Charles Beaufumé

Agrandissement : nous vous avons parlé d’un projet d’agrandissement des locaux de la Touline
avec  l’installation  d’une  pergola  en  remplacement  du  barnum.  Le  contexte  règlementaire  est
complexe du fait que nous sommes locataires des locaux de la commune, le contexte économique
quant à lui, n’est pas favorable, les matériaux ayant beaucoup augmentés. Il va donc falloir encore
être patients et revoir très certainement nos projets à la baisse.

Côté soutien social, nous continuons les prêts souvent pour aider à des achats de voiture ou des
réparations.  Les  aides  sont  souvent  apportées  lors  de  notre  présence  dans  des  Conseils
d’Administration du CCAS de Fouras. Nous avons soutenu un brillant étudiant à réaliser sa dernière
année de cursus à Lyon, nous avons contribué aux projets des jeunes ados pour leur voyage au
Maroc, nous avons effectué un versement à la Fondation de France pour les Ukrainiens. La Touline
a aussi ouvert ses portes aux Ukrainiens qui sont arrivés à Fouras en mars 2022 pour améliorer leur
garde-robe et pour offrir des jouets aux enfants durant leur séjour sur la commune. C’est aussi à la
Touline qu’une petite ukrainienne suit des cours de Français avec Francine Hoyé qui a proposé
gentiment  ses  services.  Nous  aidons  également  les  familles  lorsqu’elles  emménagent  dans  un
nouveau  logement  à  les  meubler.  Nous  le  faisons  aussi  pour  le  Secours  Catholique  avec  leur
représentante  sur  la  commune  Monique  Gachet.  Comme  chaque  année,  la  Touline  apporte  sa
contribution aux bénéficiaires de la Banque alimentaire, le choix s’est porté sur un bon d’achat de
30€ par personne à Super U. 38 personnes ont en bénéficié.

Pour conclure ce rapport moral de l’année 2022, les changements opérés n’ont pas changé l’esprit
de la Touline. J’espère qu’elle répond toujours au plaisir de se rencontrer, d’échanger, de trouver
l’objet  recherché ou inattendu, de soulager les budgets  familiaux, et de répondre à  la tendance

actuelle de la 2
ème

 main. Mais pour réussir cela, nous avons toujours besoin de votre fidélité et de
votre volonté à nous apporter les objets et vêtements que vous ne souhaitez plus garder mais qui
peuvent encore vivre ailleurs. C’est notre matière première.

Le Rapport Moral est adopté à l’unanimité

RAPPORT FINANCIER

 La trésorière, Raymonde Chenu, présente le bilan de l’exercice 2022.

Les recettes :
Chiffre d'affaires est de 167 472 €, soit 41783 € de plus que 2021 d’où une augmentation de 33.24 
%, mais il faut se rappeler qu’ en 2021 nous avons eu une interruption en raison de la COVID d’un 
mois et demi en Mars/ Avril.
Ce chiffre d’affaires correspond principalement à :
- 165 267 € pour la braderie
-      955 € pour les ateliers
-  1 390 € d'adhésions



-  1 267 € de produits financiers.
-   1 250 € de produits annexes

Les charges d'exploitation sont de 131 499 € et concernent essentiellement :
-Les salaires et charges sociales pour 82 441 €. Elles ont augmenté du fait de l’embauche d’un 4ième

salarié qui se révèle indispensable pour le dynamisme de l’association.
-Le loyer du local entrepôt 4 555 €  
-Les aides sociales pour 5019 € (Participation aux aides attribuées lors du CCAS de Fouras,  la
Touline étant membre administrateur, règlement arriérés de factures diverses, aides aux étudiants,
soins médicaux, achat ou réparation de véhicules, etc...)
-Les dons divers pour 10 075 € dont 1 000 € pour le téléthon, 2 000€ pour la Fondation de France
(Ukraine), 5700€ attribués à une famille pour adapter leur véhicule afin de transporter leur fille
handicapée.
Le solde restant à rembourser par les bénéficiaires sur les prêts accordés est de 6 820 €.
 Les autres postes restent stables par rapport aux années passées.

Le solde des comptes bancaires au CREDIT AGRICOLE s'établissent comme suit au 
31/12/2022 :
 – Compte courant : 73 371,19 €
 – Livret A : 77 926,46 €
– CSL Sociétaires : 15 366,90 €
– Parts sociales : 15 459,09 €
 – Caisse : 267,90 €
En synthèse, les produits représentent la somme de 170 168,44 € et les charges 131 499,18 €. 
Compte tenu de ces chiffres nous dégageons un résultat net de 38 669,26 €.

Le bilan, établi par Proxys Ouest, est à votre disposition. Les comptes sont consultables sur place.

Mr LAVAUX, expert-comptable, représentant le Cabinet PROXY OUEST souligne le sérieux,
la  tenue exemplaire  des  comptes et  rappelle  les  points  forts  de l’association :  maintien du lien
social, convivialité, lutte contre le gaspillage…

Le Rapport Financier est adopté à l’unanimité

ACTIONS 2023

L’année 2023 est déjà bien entamée.

Notre déjeuner festif de fin d’année a été repoussé le 14 février sur le lieu du CIS qui n’est pas des
plus accueillants. Malgré cela le plaisir de se retrouver était là, 80 personnes étaient présentes et ont
profité d’un repas confectionné par le traiteur Arsonneau et une animation dansante avec Thierry
Boisliveau.

Samedi dernier, La Touline a participé au Carnaval des couleurs, tous hauts en couleurs.

Avant-hier, La Touline a organisé une sortie divertissante au cabaret Grain de folie à Artigues, près
de Bordeaux

Ces animations sont dans l’esprit de remercier les bénévoles de leur implication, c’est pourquoi
c’est gratuit pour eux et moitié prix pour leurs conjoints. Les adhérents profitent également d’un



tarif en dessous du prix coutant, l’esprit de la Touline est de redistribuer ses gains de différentes
façons.

Nous continuerons exactement dans 15 jours par notre grand défilé de mode de printemps-été à
la salle Rondeaux. Des surprises vous y attendent, nous espérons votre présence.

En juin, en partenariat avec les CCAS de Fouras et de Rochefort, certains d’entre vous pourront
partir en voyage 8 jours dans le Périgord du 10 au 17 juin avec une accompagnatrice fourasine
Marcelle Lyonnet, élue du Conseil municipal et membre du CA du CCAS de Fouras. Ce séjour avec
les aides de Séniors en vacances se déroulera dans un hébergement nommé Domaine de Pelvezi en
chalet et des excursions sont organisées chaque jour avec des guides locaux. Le transport durant
tout le séjour est assuré par la société Kéolis.

Il nous reste à inventer d’autres sorties. Pourquoi ne pas recommencer un pique-nique sur la plage
en juin avant le rush des vacanciers. Nous avons également envisagé une sortie pour les familles
avec les enfants, en partenariat avec le CCAS, peut-être à la ferme du Magné à Sablonceaux.

Nous allons raccorder la Touline à la fibre et nous équiper de matériel téléphonique et internet PRO
afin d’offrir une connexion efficace aux ateliers informatiques et permettre à Pascale et à Lupita
d’avoir à leur disposition une meilleure qualité de travail.

Coté pergola, Tahar relance les entreprises pour des devis en réduisant la surface pour rester dans le
budget que nous avions envisagé.

Nous restons à l’écoute des demandes d’aides pour soulager les familles ou les personnes seules,
des étudiants aux personnes âgées en difficulté en complémentarité des aides du CCAS qui n’agit
pas sur les mêmes domaines.

Nous remercions les propriétaires et les agences immobilières qui nous demandent de vider des
maisons afin de pouvoir proposer tous ces objets qui font un rapide passage dans nos locaux avant
de  s’installer  chez  vous  dans  votre  décor.  Bien  sur  nous  ne  pouvons  pas  tout  récupérer,  c’est
pourquoi une convention de déménagement précise nos modalités.

Nous voulons rester  en permanence dynamiques dans l’activité  quotidienne et  dans nos actions
ponctuelles  pour être  une association à  votre  écoute.  Aussi  n’hésitez pas  à  consulter  notre  site
Internet régulièrement, nos messages Facebook et nos emails pour participer à notre activité.

Avant  de  terminer,  je  tiens  à  remercier  toute  l’équipe  des  bénévoles,  trieuses  à  la  braderie  ou
animatrices des ateliers pour leur implication responsable et régulière et leur bonne humeur.

Madame Chartier Loman, 1ere adjointe, adresse ses remerciements, au nom de la municipalité, à
La Touline pour sa participation active à la vie communale, elle est un pivot de la vie fourasine, et
un lieu incontournable de la population fourasine., toutes générations confondues. Elle annonce que
la Marche Rose 2023 aura lieu le 14 octobre.

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’Administration est composé de 12 personnes, qui sont renouvelables par tiers tous les 
3 ans. 

4 sortantes : Françoise BOUVET, Raymonde CHENU, Annick GALY et Catherine ROGE, qui sont 
candidates à leur propre réélection

2 nouvelles candidates : Martine PLAZA et Marie-Catherine RIANT



Seules 4 personnes doivent être élues : vote à bulletin secret, 6 noms sur les bulletins, en rayer deux 
sur les 6 proposés.

Sont élues   : Raymonde CHENU, Annick GALY, Marie-Catherine RIANT et Catherine ROGE

L’élection du bureau aura lieu lors du prochain CA, le 12 mai.

 

 

 

 


